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Accentuer le recours aux méthodes substitutives dans la recherche
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Texte de la question

M. Sébastien Chenu interroge Mme la ministre de l'enseignement supérieur, de la recherche et de l'innovation
sur le faible recours aux méthodes substitutives, c'est-à-dire ne confondant pas animaux et cobayes, dans la
recherche scientifique. Ainsi, environ 2 millions d'animaux seraient utilisés chaque année (chiffres du ministère),
principalement dans le cadre de la recherche fondamentale, la recherche biomédicale et la toxicologie. Il
convient de noter qu'aucune de ces applications ne peut être réalisée sans souffrance animale. La société
accorde une importance particulière au bien-être animal et souhaite, à juste titre, améliorer leurs conditions de
vie et d'existence. Une série de mesures ont d'ailleurs été adoptées ces dernières années dans le domaine
agroalimentaire telles que l'interdiction du broyage des poussins, l'expérimentation de la vidéo-surveillance dans
les abattoirs, l'interdiction de toute nouvelle installation de poules en cages, etc... Le principe des 3R constitue le
fondement de la démarche éthique appliquée à l'expérimentation animale, il est reconnu aussi bien dans le droit
français (décret n° 2013-118) que dans celui de l'Union européenne (directive n° 2010/63/UE). Cette règle est
simple : réduire les expérimentations sur les animaux en diminuant leur nombre mis à disposition pour ces
expériences, raffiner la méthodologie utilisée (c’est-à-dire aller vers une amélioration des conditions d'élevage,
d'hébergement et de soins) et remplacer les modèles animaux. Bien que la recherche sur les animaux puisse
être nécessaire, la technologie permet aujourd'hui d'avoir recours à des méthodes substitutives qui ont fait leur
preuve, mais qui sont largement délaissées aujourd'hui. Trop souvent, la validation des méthodes alternatives
est coûteuse et lente du fait de l'intervention de différents organes de validation. L'expérimentation animale
montre également des limites : 90 % d'échec entre les phases précliniques et l'autorisation de mise sur le
marché des molécules candidates. De même, il apparaît que les résultats des expérimentations sur les animaux
sont très limités en ce qui concerne la sclérose en plaques ou encore les maladies de Parkinson et d'Alzheimer.
Le recours à des méthodes d'expérimentation sans l'utilisation d'animaux répond à la fois à des questions
sociétales et constitue également une opportunité pour la recherche. À ce titre, M. le député souhaite connaître
le nombre d'autorisations délivrés dans le cadre de méthodes d'expérimentation sans animaux et les crédits
alloués. Il souhaite connaître les moyens mis en place afin d'accentuer le recours aux méthodes substitutives, à
la fois dans l'information mais aussi dans l'application concrète pour les chercheurs.
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